
Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances publiques du Var

Pôle d’évaluation domaniale du Var

Place Besagne – CS 91409

83 056 TOULON Cedex

Courriel : ddfip83.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 12 octobre 2023

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Var

à

COMMUNE LES ARCS

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Anne ROCCASALVA

Courriel : anne.roccasalva@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 04 94 50 52 68

Réf DS : 14048592
Réf OSE : 2023-83004-70570

LETTRE VALANT AVIS DES DOMAINES

Objet :  Saisine pour  prorogation de la valeur  vénale fixée par  l’avis  n°  2021-83004-92580 du 12
janvier 2022

Par une saisine du 12 septembre 2023, vous sollicitez la prorogation de la valeur vénale des parcelles
D 182, lots 2,3,4 et 5 et D 180 lots 10, 13, 16 et 18 sur la commune des Arcs, en vue de leur cession.

Aucune modification concernant les biens n’est intervenue depuis la précédente évaluation par le
PED et le prix a été négocié à hauteur de la valeur estimée.

Compte tenu de l’ensemble  de ces  éléments,  la  valeur  vénale  fixée  à  95  000 €,  hors  droits  et
charges, est reconduite.

Le présent avis est valable 12 mois.

Pour le Directeur départemental des Finances
publiques 

et par délégation,

L’Évaluatrice,

Anne ROCCASALVA
Inspectrice des Finances publiques
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